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Extrait des délibérations  
de la Commission Permanente  

 
 
 
N° CP-2011-1-6-1  
Séance du vendredi 21 janvier 2011 
 
 
 
 
 

C251 ET C751 
GERPLAN : ETUDE ET MISE EN ŒUVRE D’ACTIONS  

 

La Commission Permanente du Conseil Général, 
 

VU  l'article L 3211-2 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif aux 
compétences de la Commission Permanente, 

VU la délibération n° CG-2010-1-1-4 du 19 mars 2010 relative aux délégations de 
compétence du Conseil Général à la Commission Permanente, 

VU le rapport du Président du Conseil Général  

 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE 

 

 
• Décide de donner, dans le cadre de la démarche GERPLAN, un avis favorable : 

− à la commune de NEUF-BRISACH pour la gestion écologique des espaces paysagers 
des remparts de la citadelle Vauban pour un montant de 9.555 € (montant éligible 
23.888 €, taux d’intervention 40%), les crédits nécessaires étant imputés sur le 
Programme C251 Chapitre 204 Nature 20414 Fonction 74, 

− à la communauté de communes du Pays de Thann pour la promotion des marchés 
paysans de THANN et d’ASPACH-LE-BAS pour un montant de 2.855 € (montant 
éligible 5.709 €, taux d’intervention 50%), les crédits nécessaires étant imputés sur 
le Programme C751 Chapitre 65 Nature 65734 Fonction 738, 

− à la commune de VIEUX-THANN pour la restauration de 22 m2 d’un muret de pierres 
sèches pour un montant de 2.024 € (montant éligible de 20.900 €, taux 
d’intervention de 40% du coût HT plafonné à 230 € HT/m2), les crédits nécessaires 
étant imputés sur le Programme C251 Chapitre 204 Nature 20414 Fonction 74, 

− à la commune de GEISHOUSE pour la réalisation d’un panneau d’accueil et d’une 
plaquette autour des paysages pour un montant de 2.219 € (montant éligible de 
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4 437 €, taux d’aide de 50%), qui seront prélevés sur le Programme C751 Chapitre 
65 Nature 65734 Fonction 738. 

 
 
 
Adopté 
 voix contre 
 abstentions 



Service de l'Environnement et de l'Agriculture 
 

DOSSIERS EXAMINES PAR LE CONSEIL GENERAL 
LE 21 JANVIER 2011 

 
Actions GERPLAN (F) 
PROGRAMME 2010 

 

N° Opération Maître d'ouvrage  
Libellé de l'opération 

Montant de la 
subvention 

GPL03838 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DE THANN 
Promotion des marchés paysans de Thann et d'Aspach-le-Bas  
  
Montant subvnetionnable : 5 709,00  
Taux : 50% 

2 855,00

GPL03840 

GEISHOUSE 
Réalisation d'un panneau et d'une plaquette sur les paysages des 
sentiers de découverte de Geishouse  
  
Montant subvnetionnable : 4 437,20  
Taux : 50% 

2 219,00

 

 Total 5 074,00



Service de l'Environnement et de l'Agriculture 
 

DOSSIERS EXAMINES PAR LE CONSEIL GENERAL 
LE 21 JANVIER 2011 

 
Actions GERPLAN (E) 
PROGRAMME 2010 

 
 

N° Opération Maître d’ouvrage  
Libellé de l'opération Montant Subventionnable Taux Montant de la 

subvention 

GPL03802 
NEUF-BRISACH 
Gestion écologique des espaces paysagers 
des remparts de Neuf-Brisach 

23 887,50 40% 9 555,00

GPL03837 
VIEUX-THANN 
Restauration d'un muret de pierres sèches à 
Vieux-Thann (tranche 3) 

5 060,00 40% 2 024,00
 

 Total 11 579,00


